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ENTREPRISE D’ACCUEIL TRANSPORTEUR 

 

Laboratoire de touraine 

 

Nom du signataire :  

 

Fonction :  

 

Signature et cachet :  

 

 

 

Nom :  

 

Nom du signataire :  

 

Fonction :  

 

Signature et cachet :  

 

(Ce protocole est signé entre l'entreprise d'accueil et l'entreprise de transport ou le chauffeur, 

ou avec un fournisseur qui sous traite lui même le transport) 

Le présent protocole est à valider et à renvoyer à l’adresse Postale ci-dessous. 

 

Laboratoire de touraine : 

M.LESAGE – Chef Pôle Moyens Généraux 

3 rue de l’aviation Parçay Meslay 

37073 Tours cedex 02 

  

 02 47 29 44 47 

02 47 29 44 00 
 alesage@departement-touraine.fr 

 

(attention adresse localisation différente ci-dessous) 

 

mailto:alesage@departement-touraine.fr
http://pros.orange.fr/labotouraine/pages/sommaire.html
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LOCALISATION ENTREPRISE D’ACCUEIL 
 

LABORATOIRE DE TOURAINE 

Z.A N°1 du Papillon – 3 Rue de l’aviation 

Parcay-Meslay (37210) 

 

laboratoire-touraine@departement-touraine.fr 
 

 
 

 

 

 

HORAIRES D’ACCUEIL 

 
Du Lundi au Vendredi : 8H30 à 12H30 et 13H30 à 17H30 

 

 Dès votre arrivée, stationner le véhicule sur le parking,  

Puis se présenter à l’accueil. 

 

 

 
 

INFORMATIONS IMPORTANTES 

 

 Type de véhicule autorisé :  

 

Poids Lourd maximum 19 tonnes 

véhicule avec un hayon 

 

 

 

mailto:laboratoire-touraine@departement-touraine.fr
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Merci de compléter ce formulaire 
 

VEHICULES ET EQUIPEMENTS 
Véhicule de l’entreprise 

extérieure 

Equipements de 

l’entreprise extérieure 

Equipement du 

laboratoire 

 camionnette  hayon Transpalette 

 véhicule léger <3.5t  transpalette  Chariot élévateur 

Gerbeur 

 poids lourd >3.5t  benne, capacité……………..  

 semi-remorque  remorque, capacité……….  

 autre : ………….  équipements ADR  

  autre………..  

 

MARCHANDISES 

Nature Conditionnement 
 

 matière dangereuse 
  Produit inflammable 

 Carburant ou fuel 

 Produit explosif 
 Gaz spéciaux 
 Produit toxique 
 Produit corrosif ou irritant 
 Produit radioactif 
 Produit cancérogène ou mutagène 
 Produit dangereux pour 

l’environnement 
 Déchets 

 

 matière non dangereuse 
(préciser la nature)…………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………….. 

…………………………………………………………………………………….. 

 

 

 vrac 

 palette 

 conteneurs (préciser) …………………………………… 

……………………………………………………………………………………… 

 autre : ………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………… 

Contraintes de manutention (spécifier si nécessaire et mentionner les précautions à 

prendre) 
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………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….….. 

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
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Consignes générales 

 

 

 

 

 

Règles et consignes de circulation 

 

 

Consignes pour la protection de l’environnement 

 

 

   

 Interdiction de fumer dans les zones de 

chargement et   déchargement et dans l’enceinte du 

laboratoire. 

 Port des gants, des chaussures de sécurité et du 

casque obligatoire 

 Personne ne doit se trouver à coté ou derrière le 

camion lors du chargement ou du déchargement 

 Assurez-vous du respect du poids total en charge 

 Ne pas stationner sur l’emplacement réservé aux 

secours 
 

 Vitesse limitée à 10km/heure 

 Stationnement obligatoire sur les emplacements 

réservés 

 Circulation d’engins de manutention et piétons 

prioritaires 

 Interdiction de rouler avec une benne levée 

 Tout incident matériel doit être signalé à l’accueil 

  

 

 Prendre les précautions nécessaires pour éviter 

l’écoulement accidentel de produits potentiellement 

polluants 

Utiliser de l’absorbant en cas de déversement de 

produits potentiellement polluants 
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Numéros d’urgence 

 

 

 

 

 

 

 

Consignes en cas d’incident ou d’accident 

 
 

 

 

 

 

 

 

 Secours externes : 

  pompiers : 018 

  SAMU : 015 

  Urgences européennes : 0112 

Secours internes :  

  sauveteur secouriste et personne 

formée à l’extinction de feu  : M.Cholière :  

 : 69685-69683 à 85-69700 

 

 En cas d’incendie :  

- des extincteurs sont disponibles sur le site 

et signalés par un panneau 

- alerter l’accueil ou le personnel sur place 

 Signalez tout incident corporel même bénin à 

l’accueil 

 Du matériel de premier secours est disponible à 

l’infirmerie 
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PLANS D’ACCES –Zones de chargement déchargement 
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Rendez vous à l’emplacement qui vous a été indiqué (ci-dessus).  

 Préparez votre véhicule :  

- Personne ne doit se trouver à côté ou 

derrière le camion lors du chargement / 

déchargement 

- Vérifiez le bon arrimage ou le bâchage de 

votre chargement 

 Assurez vous du respect du Poids Total en 

Charge. 

 Pour les matières dangereuses respecter la 

réglementation en vigueur. 

 Signaler tous les incidents et accidents, même 

bénins.. 


